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Vue aérienne avec parcelle cadastrale 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vue aérienne 2017 avec route communale en haut et chemin de randonnée 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vue de la route communale depuis le bourg à l’est. 

Le terrain fait l’angle entre le chemin de randonnée à gauche et la route. 

 

 
 

 

Vue depuis le coté nord-ouest du terrain depuis la route au travers de la parcelle 106 à laquelle appartient 

la végétation 

 

 
 

 

Vue depuis l’entrée du terrain via la parcelle 106 



 

 
 

 

Vue panoramique depuis l’entrée du terrain 
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ETUDE PREALABLE A LA MISE EN PLACE D’UN  

DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL :  

 

 

Etude de sol  

Définition de filière 

 
 

Propriétaire : CAMPING PRIVE SAS 

Commune de LAGLEYGEOLLE 
 

 

SITUATION DU PROJET 
 

 

La propriété de M REVENU Johann est localisée sur la commune de Lagleygeolle au lieu-dit 

«au Faure» sur la parcelle n°103 de la section AT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Lagleygeolle  – section AT n°103 

 

 
  Test percolation         Sondages tarière  sondage minipelle 
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Emplacement de la 

parcelle 
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METHODE D'ETUDE :  
 

L'analyse des sols de la propriété repose sur trois sondages à la tarière à main jusqu’à 50cm et 

un sondage à la mini pelle jusqu'à la profondeur de 1.2 m. Les 4 sondages ont révélé une 

homogénéité des sols de la parcelle dans la zone réservée à l’assainissement.  

 

 
 

Le jour de la réalisation du test de  percolation Mercredi  14 Mars 2018, il n’avait pas plu au 

cours des 2 derniers jours, les sols étaient secs en profondeur malgré un hiver très pluvieux en 

Corrèze. 

 

Le sous-sol est constitué de formations sédimentaires comprenant des grès de Meyssac et 

argiles de la Bitarelle. Grès rouges en banc réguliers parfois schisteux. (source : carte géologique 

de Brive au 1/50 000ème).  
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1.1.  RESULTATS DES SONDAGES  

 
Les sondages à la mini pelle ont eu lieu le Mercredi 14 Mars 2018 par temps sec, à partir de 

9h00. 

 

Les sols observés sur la parcelle sont peu profonds.  

 

              Les sondages donnent des caractéristiques similaires pour les trois sondages 

0 – 15 cm : Horizon organique, brun avec présence de  

                   terre et d’un système racinaire assez développé 

de 15 cm à 35cm : Horizon d’argile et de limons de couleur 

rouge avec des inclusions d’argiles blanche ou grise par endroit 

de 35 à 50cm : Horizon d’arènes très altérées de couleur rouge 

avec présence de plaques de grès disposées en millefeuille 

rendant impossible la travail de la tarière. 

Ce matériau néanmoins se terrasse très facilement avec le godet 

de la mini pelle. 
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1.2. TEST DE PERMEABILITE  
 

Le test de perméabilité selon la méthode de Porchet a été réalisé le Mercredi 14 Mars 2018 

par temps sec sur le sondage 3 réalisé à la tarière à main jusqu’à 50cm. 

Il n’a pas été possible de réaliser le test en fond de filtre à sable car la structure de la roche 

altérée en couches superposées ne permettait pas à la tarière de descendre suffisamment. 

 

 
 

La détermination de la perméabilité du sol après saturation utilise la formule de Darcy : 

 

Q= KS H 

             L 
 

Le niveau d’eau est maintenu constant dans le trou réalisé avec une tarière de 15cm. 

 

K (mm/h) = Volume d’eau introduit en mm3 

                              Surface d’infiltration x durée du test 

                                     (en mm²)                  (en heures) 

 

3 mesures successives ont été réalisées ont donné le résultat moyen : 

   0.15 litres en 1’16’’ 

 

Le test réalisé montre une infiltration de K = 100 mm/h 
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DIMENSIONNEMENT DE L’ASSAINISSEMENT 
 

Le projet comprend la création de 8 mobil homes pour un hébergement saisonnier. 

 

Le propriétaire envisage la mise en place de 4 mobil homes de 4 personnes et 4 mobil homes 

de 6 personnes. Chaque logement sera composé d’une pièce à vivre, un coin douche et une 

kitchenette. Les mobil homes ne sont pas équipés de lave-linge ni de lave-vaisselle. 

La capacité d’accueil sera au maximum de 40 personnes. 

 

Vu la circulaire du 22 Mai 1997  

 

Désignation 
Circulaire interministérielle n° 97- 49 du 22 mai 1997 

relative à l'assainissement non collectif 

Coefficients 

correcteurs 

(E.H. par usager) 

Volume eaux usées  

(l/j) 

Usager permanent 1 150 

Ecole (pensionnat), caserne, maison de repos 1 150 

Ecole (demi-pension), ou similaire 0.5 75 

Ecole (externat), ou similaire 0.3 50 

Hôpital, clinique, etc. (par lit y compris personnel 

soignant et d’exploitation) 

3 400 à 500 

Usine et chantier (par poste de 8 heures) 0.5 75 

Bureau, magasin 0.5 75 

Hôtel, gîte, pension de famille (avec restaurant, 

par chambre) 

2 300 

Hôtel, gîte, pension de famille (sans restaurant, 

par chambre 

1 150 

Terrain de camping (3 usagers par emplacement) 0.75 à 2 115 à 300 

Usager occasionnel (lieux publics) 0.05 7.5 

Usager occasionnel (Salle des fêtes sans cuisine) 0.1 15 

Usager occasionnel (Salle des fêtes avec cuisine) 0.3 45 

 

 

Le fonctionnement des mobil homes peut être assimilé à un terrain de camping, donc 1 usager 

est égal à au moins 0.75 équivalent habitant pour le dimensionnement des installations 

d’assainissement non collectif. Donc un mobil homes accueillant 4 personnes par séjour 

correspond à un dimensionnement pour 3 EH. 

 

 

Vu l’arrêté du 7 Mars 2012 article5 - II – 4°: « Le dimensionnement de l’installation exprimé 

en nombre d’équivalents-habitants est égal au nombre de pièces principales au sens de 

l’article R.111-1-1 du code de la construction et de l’habitation,… » 

 

Les mobil homes de 4 personnes correspondent à un dimensionnement basé sur 3 pièces 

principales soit 3 EH. Les mobil homes de 6 personnes correspondent à un dimensionnement 

pour 4.5 EH. 
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Pour le projet, on dimensionnera une installation d’assainissement regroupant 2 mobil homes 

géographiquement proches, soit un prétraitement pour 7 à 8 EH selon le texte règlementaire.  

 

Il est préconisé la mise en place d’une fosse toutes eaux de 5 m
3
, qui permettra

 
de prétraiter 

les effluents de 1 à 9 EH (en pointe). 

 

Vu les caractéristiques du sol et les résultats du test de percolation, un épandage classique 

pourrait être adapté, mais compte tenu du nombre de mobil homes, il est préférable d’opter 

pour un filtre à sable vertical non drainé.  

 

Le dimensionnement de la surface totale de filtre à sable est de 120 m², il est préférable de 

réaliser deux filtres distincts de quelques mètres alimentés séparément. 

 

Deux groupes de 2 mobil homes (4 et 6 personnes) raccordés à une fosse toutes eaux de 5m
3
, 

rejoindraient une chasse à augets de 200 litres, puis un filtre à sable de 60 m², soit un front de 

5m de large et une longueur totale de 12 mètres.  

 

Le propriétaire doit prévoir un espace disponible suffisant pour la réalisation des deux filtres à 

sable côte à côte mais distants l’un de l’autre d’au moins 5m pour permettre leur entretien. Le 

terrassement du second filtre à sable ne doit pas nécessiter pas de passer sur le premier.  

 

 

L’entreprise choisi par le propriétaire propose un filtre à sable drainé, la perméabilité du sol 

ne nécessite pas obligatoirement l’option du drainage en fond de filtre. Cependant, cette 

option peut être proposée mais nécessitera des tranchées d’infiltrations en prolongement des 

sorties de filtres, soit à 1m40 de profondeur environ. La longueur des tranchées d’infiltration 

est liée à la perméabilité du sol, et au nombre d’équivalent habitants raccordé, ici avec une 

perméabilité de 100mm/h, il faudrait une tranchée de 20 mètres de longueur en deux bras 

parallèles. 

 

 

L’implantation de la filière d’assainissement doit tenir compte des distances règlementaires 

aux limites de propriétés (3m) aux arbres (3m)… 



  

F = Fosse Toutes Eaux 5000 litres 

C = Chasse à Augets 200 litres 

FAS = Filtre à Sable drainé 


